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BULLETIN 

La Commission du Budget touche au terme 
de ses travaux, dit notre correspondance, le 
rapporteur sera nommé incessamment et la dis-
cussion publique pourra s'ouvrir du 15 au 20 
de ce mois. Il paraît, contrairement à ce qu'on 
a pu lire dans certaines feuilles, qu'il ne sera 
rien changé aux prévisions de receltes formulées 
par M. Fould. Si des contributions nouvelles 
sont jugées indispensables, le gouvernement 
s'engage à ne les percevoir que temporairement. 

Le Roi de Hollande était attendu à Paris,, hier 
au soir. — L'Empereur devait aller au devant 
de S. M. jusqu'à la gare du chemin dé fer du 
Nord. 

Le roi Victor Emmanuel a visité, le 3 mai, la 
flotte française devant Naples. Touché de la 
sympathie de nos soldats pour la cause italienne, 
il a adressé la lettre suivante, à l'Empereur 

Napoléon : 

« Il y a long-temps, que je n'ai éprouvé au-
» tant d'émotions qu'aujourd'hui. L'ordre qui règne 
» dans les provinces méridionales elles témoignages 
» de chaleureuse affection que je reçois de toutes 
» parts, répondent victorieusement aux calomnies de 
» nos ennemis et convainquent l'Europe que l'idée 
» de l'unité repose sur des bases solides et se trouve 
» profondément gravée dans le cœur de tous les 
» Italiens. » 

Dimanche dernier la flotte française a fait un 
simulacre de combat en présence du Roi, dit 
une dépêche de Naples. — Le Roi a remercié 
l'Empereur des marques d'honneur qu'il a reçues 

de la flotte. 

Le Pape est rentré à Rome, samedi dernier, 
au milieu d'une grande foule qui était allée à sa 
rencontre. Sa Sainteté, avant de quitter Porto 
d'Anzio, a fait une allocution à ses troupes et leur 
a distribué quatre drapeaux. 

Le rappel du général de Goyon a produit à 
Vienne une sorte de panique. On voit dans cet 
acte l'indice d'une solution prochaine de la ques-
tion de Rome. 11 est certain qu'arrivés à Rome, 
les Italiens résisteront bien moins qu'aujourd'hui 
à la tentation de délivrer Venise. 

FEUILLETON DU JOURNAL DU LOT 

du 7 mai 1862. 

N' 11. 

FAUTE DE CONFIANCE o 
VII 

(Suite. ) 

— Malheureux ! vous l'avez atteinte; s'écria le comte, 
rappelé à lui par la détonation. De la lumière, de la lu-
mière ! pour l'amour de Dieu, dépêchez-vous ! 

Et le comte se dirigea à tâtons vers l'entrée de la pièce, 
s'agenouilla à côté de la blessée la prit dans ses bras pour 
tâcher de la mettre sur son séant. Kirn, la tête toute 
perdue errait comme un fou dans l'obsourité, et il s'écoula 
du temps avant qu'il trouvât des allumettes. 11 tremblait 
de tous ses membres, et peu s'en fallut qu'il ne laissât 
tomber la bougie, tant il fut effrayé lorsqu'elle éclaira le 
visage de marbre de Marie, immobile et lés yeux fermés. 

— Sainte Vierge, c'est la comtesse ! s'écria-t-il. Dieu, 
qn'ai-je fait ? Oh ! monsieur le comte, par pitié, tuez-
moi, je ne puis plus supporter la vie. Hélas ! ma belle, 
mon excellente comtesse ! — Malheureufi que je suis ! — 
Voilà qu'elle agite ses paupières, elle respire !... de 
prompts secours. 

(*) La reproduction est interdite. 

Des troubles de peu d'importance ont eu lieu 
à Varsovie, le 4 mai. — Des hymnes prohibées 
ont retenti dans l'église de la Croix. Lin conflit 
a eu lieu et vingt-deux personnes ont été arrêtées. 
De pareils faits ne s'expliquent autrement, en 
présence de l'amnistie que l'Empereur vient 
d'accorder, que par le peu de confiance que le 
gouvernement de Saint-Pétersbourg inspire à la 
malheureuse Pologne. 

Les nouvelles de New-York ne sont guère 
d'accord sur la situation du général Beauregard; 
d'un côté, nous apprenons que le chef des confé-
dérés n'a en ce moment sous ses ordres que 
35,000 hommes, et qu'il ne peut soutenir la 
lutte, s'il ne reçoit des renforts; une autre dé-
pèche dit, au contraire, que ce général est à la 
tête de 100,000 confédérés, et que sa principale 
préoccupation est la défense de la vallée du 
Mississipi sans laquelle la cause des séparatistes 
lui paraît perdue. 

A. LAVTOU. 

Dépêches télégraphiques. 
{Agence HavaaJ. 

New-York, 23 avril. 
La dépêche interceptée et attribuée au général 

Beauregard est une invention. —Le Richmond Exa-
miner dit que rien n'a transpiré sur la cause du 
voyage de M. Mercier, mais que le ministre de France 
a montre le désir d'apprendre quels traités commer-
ciaux le gouvernement confédéré serait disposé à con-
clure avec la France. — Le Richmond Dispatch as-
sure que M. Mercier a entamé des négociations avec 
le ministre confédéré. — Le congrès du sud a résolu 
de ne pas s'ajourner jusqu'à ce que la mission de 
M. Mercier soit terminée. — Le Richmond Dispatch 
suppose que la France va reconnaître l'indépendance 
des Etats-Confédérés. — Le correspondant de Was-
hington du World croit, au contraire, que M. Mercier 
proposera aux Etats-Confédérés de se rendre à discré-
tion. — Beauregard a reçu des renforts considérables 
à Corinlh. —Aucune nouvelle ultérieure n'est arri-
vée à Yorktown. — Les fédéraux ont commencé l'at-
taque du fort Maçon, près de Savannah. —Change 
12 1/2. 

New-York, 23 avril. 
Rien n'est changé devant Yorktown. — L'Exami-

ner de Richmond dit que le voyage du ministre de 
France dans cette ville a probablement pour objet la 
négociation d'un traité de commerce avec les Etats-
Confédérés. — A New-York, on croit, au contraire, 
que M. Mercier est allé conseiller aux confédérés de 

Et il saisit la porte. 
Le comte se releva tout à coup, tenant Marie dans 

ses bras. Le cri de l'infortunée avait bien éveillé en lui 
un affreux pressentiment ; mais une fois la certitude 
acquise, il était demeuré stupéfait, anéanti, les yeux fixés 
sur la femme qui gisait inanimée à ses pieds, et dont le 
sang commençait à percer le peignoir. A ces mots de 
Kirn ; « Elle respire, de prompts secours ! » il revint à lui. 

— Ne bougez point, cria-t-il d'un ton menaçant, 
l'honneur d'abord, et la vie ensuite. Aidez-moi à re-
porter la comtesse dans sa chambre ; puis nous nous 
occuperons du reste. 

Quand ils l'eurent étendue sur son lit, le comte vit 
ave quelle abondance le sang coulait d'une blessure au 
côté droit, et malgré son trouble extrême, il eut assez de 
présence d'esprit pour combattre l'hémorragie par de 
fortes compresses. 

— Votre parole d'honneur, Kirn, que ce qui s'est 
passé cette nuit restera entre nous deux un secret que 
vous ne violerez jamais, quoiqu'il arrive. 

Kirn, profondément affecté, frappa dans la main que 
lui tendait le comte. 

— Puis-je maintenant aller chercher le docteur Wag-
ner ? demanda-t-il. 

— Oui, courez-y vous-même. Je n'ai pas moins de 
confiance en sa discrétion qu'en la vôtre ; apprenez-lui 
donc la catastrophe tragique qu'il n'y a pas moyen de 
lui cacher, mais rien de plus. 

Kirn, triste et silencieux, ne répondit que par un 
signe de têt? affirmatif, et peu d'instants après le comte 

se rendre à discrétion. — Le fort Pillow n'est pas 
pris; ces travaux de défense sont plus forls que ceux 
de l'île n° 10. — Le général Beauregard est toujours 
à Corinlh. On dit qu'il a cent mille hommes sous ses 
ordres. —Le bruit court que Burnside aurait été re-
poussé de la ville d'Elisabeth avec une perte de cinq 
cents hommes. 

Berlin, 3 mai. 
Varsovie, 4. — Aujourd'hui, pendant le service, 

les hymnes prohibées ont été chantées dans l'église 
de la Croix. Vingt-deux personnes, parmi lesquelles 
plusieurs femmes ont été arrêtées pour ce fait au sor-
tir de l'église. Un conflit de peu d'importance a eu 
lieu à celle occasion entre la foule et les agents de 
police. Les patrouilles ont été doublées. 

Gênes, 4 mai. 
On a célébré ici l'anniversaire de l'expédition de 

Marsalla. Les carabiniers, génois portant un drapeau 
que la municipalité leur avait donné, et accompagnés 
des corporations ouvrières et d'une foule considérable, 
se sont rendus à Quarto, lieu du départ de l'expédi-
tion, aux cris de : Vivent Rome et Venise. 

Madrid, 4 mai. 
Les lettres de la Havane, du 6 avril, disent que les 

généraux mexicain* Pinzon, Galvez el Negrete ont été 
fusillés. — Le président Juarez a demandé qu'on lui 
livrât Almonte, Miranda, Haro et Tamariz. — Le gé-
néral Lorencez a répondu par un refus. — L'Espa-
gne envoie 4,000 hommes à la Havane par précaution. 

Turin, 4- mai. 
On assure que Menotti Oarihaldi a donné sa dé-

mission de commandant des volontaires génois. On 
a joute que le corps des volontaires serait dissous. 

Londres, o mai. 
Le Times reconnaît l'importance de la réception 

enlhousiaste faite au roi d'Italie par la ville de Naples. 
Ce journal demande où était le parti séparatiste de 
Naples dont on a fait tant de bruit, puis il ajoute : 
Toute la jeunesse, les prêtres, les pêcheurs, les gardes 
nationaux sont tous, dans leur enthousiasme, des 
arguments vivants contre les assenions formulées par 
M. Bowyer, dans la chambre des communes. 

Madrid, 3 Mai. 
Une escadre espagnole doit se rendre bientôt dans 

le Pacifique, sous les ordres de l'amiral Pinzan. 
Des troupes sont prêtes à Cuba pour remplacer les 

malades au .Mexique ou pour un envoiederenforts s'il 
en est besoin. Le gouvernement envoie à Manille, une 
somme considérable en monnaie de cuivre pour be-
soins de commerce. 

SOCIÉTÉ DU PRINCE-IMPÉRIAL. 
Prêts de l'enfance au travail. 

FONDATEURS. 
S. M. l'Empereur, S. M. l'Impératrice, S. 

A. I. Mgr le Prince-Impérial, S. A. I. Mgr le 
prince Napoléon, S. A. I. Mme la princesse 
Marie-Clotilde Napoléon, S. A.I. Mme la prin-

enlendit la voiture sortir de la" cour. 
Marie avait tonjours les yeux fermés, et son mari se 

penchait sur elle en proie à d'étranges émotions. Elle, 
l'objet de son amour, l'idéal de son cœur : elle que sa 
vénération avait ornée de l'auréole de la pureté et de la 
vertu, dépouillée maintenant de tout ce prestige, elle 
était tombée dans la souillure du crime. Et pourtant il no 
pouvait détacher ses regards de ce visage pâle, empreint 
de tant de douceur, de résignation et de souffrance. Mal-
gré l'horreur que lui inspirait l'action de Marie, il baisait 
ses joues pâles et prêtait une oreille anxieuse à sa faible 
respiration qui peu à peu devenait plus régulière. Enfin 
elle ouvrit les yeux et les promena un moment autour 
d'elle, comme une personne dont l'esprit est égaré. Mais 
quand ses regardt tombèrent sur son mari, elle eut con-
science de ce qui venait de se passer, car elle poussa un 
soupir profond et douloureux et tourna la tête de l'autre 
côté. 

— Marie ! s'écria le comte, oh! parle-moi, 
— Pardonne-moi, raurmura-t-elle en levant vers lui 

ses mains suppliantes, pardonne-moi, et ne me maudis 
point ! Je n'étais pas digne de partager ton existence : je 
ne suis pas même digne que tu veilles près de mon lit à 
présent que ma dernière est venue. Mais sois miséricor-
dieux ; prononce ce seul mot « pardon, » et Dieu t'en 
récompensera. 

Incapable de proférer une parole, le comte lui prit la 
main et la serra cordialement. 

— Pourquoi n'eus-tu pas de confiance en moi ? de-
manda-t-il enfin : t'ai-je jamais rien refusç ? 

cesse Malhilde, S. A. le prince Louis-Lucien 
Bonaparle, S. A. le prince Pierre-Napoléon 
Bonaparte, S. A. la princesse Baciocchi, S. A. 
le prince Lucien Murât, S. A. la princesse An-
na Murât, S. A. le prince Joseph Bonaparte, 
S. A. le prince Joaehim Murât, S. A. la prin-
cesse Joachim Mural, S. A. le prince Charles-
Napoléon Bonaparte, S. A. la princesse Chris-
tine-Napoléon Bonaparle. 

LL. EExc. le comte Colonna Walewski, mi-
nistre d'Etat; M. Baroclie, ministre, président 
du conseil d'état; M. Magne, minisire sans 
portefeuille; M. Fould, ministre des finances ; 
M. Rouher, ministre de l'agriculture, du com-
merce et des travaux publics; le maréchal 
Vaillant, ministre de la maison de l'Empereur ; 
M. Billault, ministre sans portefeuille ; M. Bou-
land, ministre de l'instruction publique et des 
cultes; M. Delangle, garde des sceaux, minis-
tre de la justice ; le comte de Persigny, minis-
tre de l'intérieur; le maréchal comte Randon, 
minisire de la guerre ; le comte P. de Chasse-
loup-Laubat, ministre de la marine eldes colo-
nies; M. Thouvenel, ministre des affaires étran-
gères. 

On lit dans le Moniteur : 
Plusieurs personnes ayant adressé à la 

société du Prince-Impérial, à litres de fon-
dateurs, des sommes supérieures à 100 fr., 
le conseil supérieur de la Société croit devoir 
rappeler que, pour être fondateur, il faut 
verser une somme de 100 fr. une fois payée et 
annuellement une somme de 10 fr. En consé-
quence, dans tout versement, la somme qui 
excéderait 100 fr., ne serait reçue qu'à titre 
de don: de même, les versements inférieurs 
à 100 fr. seront considérés comme des dons. 
— Les dons seront publiés sur une liste dis-
tincte. 

Le président du conseil supérieur de la 
Société du Prince-Impérial a reçu la lettre 
suivante, qui lui aété adressée parle directeur 
du collège municipal de Chaptal : 

« Paris, le 1er mai 1862. 
« Monsieur le Président, la haute et généreuse 

pensée qui a présidé à la conception de la Société 
des prêts de l'enfance au travail, sous le patronage 
du Prince-Impérial, est trop éminemment sociale 
pour que tous les gens de cœur ne s'y associent pas 
avec empressement. Son but le plus immédiat est de 
venir en aide au travail honnête ; mais l'une de ses 
conséquences les plus durables sera de rapprocher, 
par la grâce naïve du bienfait, des classes sociales 
que nos troubles civils ont profondément divisées, 
et dont la réconciliation doit être la préoccupation de 

— O Gustave, Gustave! ne m'achève pas en nie rappe-
lant ton amour ; il faut que je te fasse ma confession 
avant de mourir. — De la confiance ! — Je ne t'ai jamais 
montré que mensonge et fausse vertu : il y avait long-
temps que j'avais faibli lorsque tu m'as élevée au rang de 
ta femme, et pour comble, je suis devenue une voleuse. 

Le comte recula. 
■— Ne te retire pas, je t'en prie, dit-elle avec anxiété. 

Apprends comme j'ai failli, mais combien chèrement j'ai 
expié ma faute ; et si jamais j'ai contribué quelque peu à 
ton bonheur, essaye de me pardonner en cette considéra-
tion. Prononce-le, ce mot de pardon, et je mourrai recon-
naissante, et Dieu me jugera avec indulgence. 

— Le comte subjugué était tombé à genoux près du 
lit de sa femme ; cet homme énergique cachait ses larmes 
dans les coussins. 

— Tu pleures ? dit Marie aveé une sorte de joie. Oh ! 
les larmes excluent un mépris impitoyable, je te remercie. 
Maintenant tu vas apprendre quelle faute et quelles souf-
frances m'ont accablée et ravalée treize ans. 

Elle attira plus près d'elle la tête de son mari et se mit 
à lui raconter, au milieu de torrents de larmes, l'histoire 
de son passé. Peu à peu sa voix devint plus faible et ses 
paroles saccadées. Le comte l'écoutait avec attention, et 
une compassion profonde se reflétait sur son visage. — 
Pauvre femme, pauvre femme ! murmurait-t-il de temps 
à autre, pourquoi donc n'eus-tu pas confiance en moi? 

G. RAIMUND, 

(La suite au prochain numéro.^ 
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tous les gens de bien, comme elle sera l'un des 
résultats les plus féconds du gouvernement de l'Em-
pereur. C'est à ce double litre, monsieur le prési-
dent, que je vous prie de vouloir bien inscrire au 
nombre des associés de l'Œuvre le collège Chaplal et 
son directeur. Je vous serais obligé de-me faire 
parvenir les instructions nécessaires pour opérer 
notre premier versement. — Veuillez, Monsieur le 
président, agréer l'expression de ma haute consi-
dération et de mes sentiments tout dévoués. 

MONJEAN, 

« Membre de la sociélé d'économie politique. » 

Revue des Journaux. 

Le Constitutionnel conclut de tous les renseigne-
ments qui lui parviennent que la nouvelle Chambre 
prussienne appartiendra, dans sa majorité à la nuance 
appelée progressiste. 

La session qui va s'ouvrir, ajoute M. de Troimonls. 
sera de courte durée : elle sera entièrement remplie 
par la discussion du budget et des lois financières qui 
s'y rattachent. Le gouvernement, comme on sait, a 
fait sur ce point, toutes les concessions exigées par 
la chambre dissoute. La surtaxe sur l'impôt du re-
venu sera supprimée, le budget militaire sera réduit, 
et toutes les dépenses seront spécialisées selon le vœu 
de l'ancienne assemblée. Les questions de politique 
générale étant ainsi écartées pour cette session, on 
peut croire que la crise prussienne si elle n'est pas 
conjurée lout-à-fait, est en tout cas ajournée. 

Nous lisons dans le Monde sous la signature de 
M. Coquille : 

« En Chine, les négociants européens de Shang 
Mai se plaignent de n'être plus en sûreté et réclament 
ïontre les insurgés l'intervention Anglo-française. 
Nous doutons fort qu'il y ait par là des négociants 
français. Notre commerce avec la Chine n'existe pas. 
Une nouvelle expédition nous coûterait plus cher que 
la première. Laissons les Anglais se protéger eux-
mêmes. Nous ne pouvons rien pour le gouvernement 
Chinois. Et, en vérité, s'il faut que nous soutenions 
tous les gouvernements qui s'écroulent, cela sera bien 
de la besogne. » 

La conclusion à tirer de ces observations est que 
sans doute les intérêts chrétiens ne courent aucun 
danger actuel en Chine et que nos missionnaires y 
sont en complète sécurité; autrement, le Monde no 
tiendrait pas un tel langage. 

L'Union ne conteste plus la présence des vaisseaux 
français à Naples, mais elle se console de leur arri-
vée en se disant qu'il n'est pas bien prouvé qu'ils 
aient salué Victor Emmanuel à son entrée dans le 
port de Naples comme l'ont fait l'escadre anglaise et 
la flotille sarde. « Tout ce que nous pourrions ré-
pondre à cette question, c'est que la feuille officielle 
n'en parle pas » ajoute M. Moreau. 

L'Opinion Nationale se charge de dissiper les 
doutes de VUnion: 

« Le gouvernement impérial, écrit M. Alex. Bon-
neau, en faisant conduire par une escadre française 
le roi élu dans l'ancienne capitale des Bourbons, se 
débarrasse, à la face de l'Europe, de toutes les réser-
ves dont il avait environné la reconnaissance du 
royaume d'Italie. 

« Nos canons en saluant Victor Emmanuel ont 
dit à François II et à l'Autriche : Nous sommes pour 
les peuples contre le droit divin. C'est Magenta et 
Solferino que nous venons célébrer et consacrer 
jusqu'au fond de la Péninsule. » 

Le Monde s'exprime ainsi, à l'occasion d'une nou-
velle donnée par le Nord : 

« Le sauveur des chrétiens de Damas , Abd-el-
Kader, est en butte aux tracasseries du gouvernement 
turc, qui vient d'exiger le désarmement de sa garde 
personnelle. Est-ce par de tels procédés que le grand 
Vizir, Fuad-Pacha, compte calmer les inquiétudes 
des chrétiens d'Orient et dissiper la défiance de l'Eu-
rope? » 

Pour extrait : A. LAYTOC. 

Chronique locale. 

La partie officielle du Moniteur contient une 
loi réunissant à la commune de Boussac des 
territoires distraits des communes de Corn et 
de Béduer. 

Le sieur Fayet (Jean), ancien militaire, a 
été nommé gardien-chef des prisons de Gour-
don, en remplacement du sieur Ferby, admis 
à la rétraite. 

Vendredi dernier, le sieur G., subitement 
atteint d'aliénation mentale, sortait de chez lui 
presque nu et muni d'un gros bâton. Il parcourut 
rapidement les quais, monta sur le parapet du 
pont Louis-Philippe et arriva ainsi jusqu'à 
l'église Notre-Dame où on parvint à le saisir. 
Ce malheureux a été aussitôt conduit à la 
maison des aliénés de Ley me. 

Un commencement d'incendie, mettait en 
émoi, dimanche matin, vers dix heures, le 
quartier du Tribunal. Hâtons-nous de dire que 
le feu a été presque aussitôt éteint qu'aperçu, 
et que la perle est insignifiante. On a signalé 
MM. Argueyrolles et Andrieu employés des 
contributions indirectes comme les premiers 
.arrivés sur le lieu de l'incendie, et s'étant mis 

immédiatement à l'œuvre pour arrêter le 
progrès des flammes. 

La société de secours mutuels de la ville de 
Cahors, s'est assemblée dimanche dernier, à 
la Mairie, pour la réunion trimestrielle. 

Après la messe, à laquelle, suivant la cou-
tume, la société a dû assislei, M." lu Président 
a proposé h l'assemblée de voter une somme 
de 500 fr. en augmentation des fonds de 
retraite. 

Cette somme a été votée par acclamation. 
M. le Préfet avait bien voulu honorer la 

réunion de sa présence. 

Jeudi dernier, jour de foire à Cahors, un 
individu entrait dans le magasin du sieur 
Sabrié, tailleur, rue de la Mairie, pour acheter 
une blouse. On lui donne à choisir. Pendant que 
le marchand servait d'autres clients, notre filou 
gagnait la poite à pas de chat. On l'arrêta à 
temps et on s'aperçut qu'il emportait sous sa 
vieille blouse, une blouse neuve. M. Sabrié, 
peu satisfait de cette manœuvre, qui ne man-
quait pas cependant d'habileté, court en avertir 
la police. Mais il avait laissé le voleur entre les 
mains de sa femme, gardien trop faible, dont 
noire homme se débarrassa bien vite, abandon-
nant sur le comptoir et la blouse volée et sa 
propre veste dont le commissaire de police 
s'empara à défaut du voleur. 

Les sieurs Noyer et Dumas, arrêtés, dans 
les derniers jours du mois dernier, pour 
avoir troublé la tranquillité publique en cher-
chant querelle à un roulier d Uzech-des O des, 
ont été condamnés: le l,r à un mois de prison, 
et le second à huit jours de la même peine. 

Le sieur Bouget, qui avait si adroitement, 
enlevé les soulacbes à un commis marchand, 
à Gramat, vient d'être condamné par la police 
correclionnelle, à cinq ans de prison. 

Un militaire , de passage à Cahors , s'est 
rendu coupable d'un vol de 30 fr., an pré-
judice du propriétaire qui le logeait. Plainte en 
a été portée à la police, et procès-verbal en-
voyé au commandant de place par ordre du 
Parquet. 

La fille V. habitait Cahors, depuis quelques 
anndes, lorsque, se trouvant enceinte, elle se 
rendit à Montauban, dans l'intention d'y accou-
cher et d'y abandonner son enfant. En effet, 
ces jours derniers, on a trouvé, exposé devant 
l'hospice de cette ville, le fruit de l'inc-onduite 
de la fille V. Dénoncée au Parquet, le juge 
d'instruction près le tribunal de lre instance 
de Montauban en a informé M, le Procureur 
impérial de Cahors, qui vient de faire déposer 
la fille V. dans la maison d'arrêt de cette ville. 

On nous écrit de Sl-Ceré : 
Jeudi, t'r avril, avaient lieu les obsèques de 

la sœur Henriette, de l'ordre de Nevers, supé-
rieure, depuis plus de trente ans, de l'hospice 
de St-Ceré. La population tout entière et les 
autorités do la ville assistaient aux funérailles 
de celte respectable sœur de charité. On re-
marquait dans le cortège M. De Lagarde, sous-
préfel deFigeac;M, le maire de St-Ceré, 
avec ses adjoints, et M. le Juge de Paix. La 
compagnie des pompiers accompagnait éga^ 
lcmenl le convoi funèbre. 

— Je vous annonce encore une bien triste 
nouvelle : M. De Verdal, oncle de S. Exc. le 
maréchal Canrobert, vient de décéder, M De 
Verdal était dans sa qualre-vingb-qualrième 
année. Ce digne vieillard emporte les regrets 
de toute la population. 

On nous écrit de Vayrac : 
«Sur la demande, à ce qu'on dit, de l'auteur 

d'une brochure publiée chez E. Denlu, libraire-
éditeur, ayant pour titre : Eludes historiques. 
— Uxellodunum. — Aperçu critiquesr pic, 
des fouilles ont été faites sur le Puy-d'Ls-
solu au lieu appelé les Temples, on a mis à 
jour les fondations d'un édifice, qu'on dit 
avoir été démoli par les ordres du roi Raoul, 
en 935. Les fondations découvertes donnent 
l'assiette d'un bâtiment, sans y comprendre 
d'autres murs faisant contre-fort, de soixante 
à soixante-dix mètres de long, sur trente à 
trente-cinq de large, » 

En présence des travaux de M- le général 
Creuly et de M. Alfred Jacobs, qui ont eu pour 
résultat de trouver l'emplacement d'Uxellodu-
num à Luzech (rive droite du Lot), nous crai-
gnons que les fouilles qu'on fait au Puy-d'Issolu 
ou que l'on pourrait faire ailleurs dans un but 
contradictoire seront infructueuses. —Devant 
des autorités aussi imposantes que celles qui se 
sont prononcées , il faut naturellement s'in-
cliner. 

Un décret du 15 février dernier dispose que 
l'acceptation des dons et legs faits aux fabriques 

des églises sera désormais autorisée par les 
préfets sur l'avis préalable des évêques, quand 
ces libéralités n'excéderont pas la valeur de 
mille francs, ne donneront lieu à aucune 
déclaration et ne seront grevées d'autres char-
ges que l'acquit de fondations pieuses parois-
siales et de dispositions au profit des communes, 
des hospices, des pauvres ou des bureaux de 
bienfaisance. L'autorisation ne sera accordée 
qu'après l'approbation provisoire de 1 évêqué 
diocésain, s'il y a charge de services religieux. 

Parmi les élèves admis à l'Ecole impériale 
militaire, un certain nombre sont signalés, 
chaque année, comme peu capables de faire 
un bon service militaire, ou même comme 
avani des causes de réforme. 

Pour remédier à cet état de choses, le 
ministre de la guerre a décidé qu'à l'avenir 
les candidats devront produire, à l'appui de 
leur demande d'inscription, un certificat dé-
livré par le commandant du dépôt de reciu-
tement, et constatant, dans les mêmes condi-
tions que pour l'engagement volontaire, leur 
aptitude réelle au service militaire. Ainsi, dans 
tous les cas où des incapacités n'auraient pas 
été constatées avant l'examen, la responsabilité 
des commandants de recrutement serait sérieu-
sement engagée. 

Toutefois, pour la délivrance des certificats 
de celle espèce, il suffit que le candidat, s'il 
n'a dix-sept ans accomplis, puisse les atteindre 
avant le 1er octobre de l'année courante. 

MM. les généraux commandant les divisions 
territoriales et les commandants des dépôts de 
recrutement ont été invités à assurer, chacun 
en ce qui le concerne, l'exécution immédiate 
des dispositions qui précèdent et qui ont été 
également portées à la connaissance des préfets. 

[Moniteur de l'Armée.) 

La cour de Paris (chambre correctionnelle), 
dans une de ses dernières audiences, a rendu 
un arrêt qui intéresse au suprême degré la 
classe si nombreuse et si inoffensive des pê-
cheurs à la ligne. 

Elle a décidé, dit le Monileur judiciaire, 
que la ligne flottante n'a nullement besoin, 
comme on l'avait généralement cru jusqu'ici, 
d'être munie d'un flotteur. Il suffit que la ligne 
ne soit pourvue d'aucun poids étranger ; le ver 
amorçant l'hameçon ne peut être considéré 
comme formant un poids suffisant pour la re-
tenir au fond de l'eau. 

. M. E. Pereire a été reçu avant-hier par 
l'Empereur. Celte audience se rattacherait, (lit-
on, à la question pendante concernant les 
Chemins de fer du Midi. 

Six concours régionaux d'agricnlinre ont dû 
s'ouvrir simultanément le 3 mai à Bourges, à 
Charleville, à Limoges, à Montauban. à Mou-
lins et à Perpignan. lisseront clos le dimanche 
11 mai. 

Les soldats de la classe 1855, libérables le 
21 décembre 1862, vont être renvoyés provi-
soirement dans leurs foyers. 

Les régiments de la garde impériale ont reçu 
hier soir l'ordre de désarmer les militaires de 
cette catégorie et de leur accorder des congés 
dans le cas où ils ne contracteraient pas de 
réengagement. 

Nous lisons dans le Moniteur : 
« D'après les renseignements parvenus au 

Gouvernement, le refroidissement subit qu'a 
éprouvé la température, vers le milieu du mois 
d'avril, n'a exercé en général aucune influence 
fâcheuse sur les céréales. Beaucoup de culti-
vateurs s'applaudissent même du temps d'arrêt 
que le froid a fait subir à la végétation qui 
était trop hâtive. 

» La vigne a été atteinte sur quelques points ; 
mais le mal, dont l'étendue et la gravité sont 
d'ailleurs très limitées, paraît devoir se réparer 
facilement. Le développement des bourgeons 
était en effet généralement peu avancé, et les 
vignerons comptent beaucoup sur les secondes 
pousses, 

» Les arbres à fruits ont été un peu plus sé-
rieusement éprouvés; mais leurs apparences 
étaient tellement belles qu'on peut encore es-
pérer une récolte satisfaisante. 

» Les autres produits agricoles tels que le 
colza et les pommes de terre n'ont éprouvé au-
cun dommage de quelque importance. » 

On lit dans le Courrier des familles : L'am-
moniaque, qui donne de si bons résultats dans 
l'ivresse, est un médicament héroïque dans 
les congestions cérébrales qui frappent si sou? 
vent les personnes de constitution apoplectique. 
En voici un uouvel exemple : 

Le 15 avril dernier, vers deux heures de l'a -
près-midi , M. X..., pâtissier, rue Poisson-
nière, fut attaqué d'une congestion qui le 
renversa le visage contre terre sur le boulevard. 

Le docteur P. Col 1 in qui passait le fit transpor-
ter immédiatement , sans connaissance , à la 
pharmacie Savoie, où il put lui donner ses 
soins. D lui fil avaler par cuillerées un verre 
d'eau sucrée dans lequel il fil ajouter 5 gouttes 
d'ammoniaque, et quelques minutes après, la 
congestion était dissipée et la circulation élait 
rétablie. 

iNous ne saurions trop conseiller aux per-
sonnes qui, en l'absence d'un médecin, se 
trouvent près d'un apoplectique, de se servir 
de ce même médicament, qui a si bien réussi 
au docteur Collin. 

Une expépience fort intéressante, dit Ylmlé-
psndanl de Saintes, a eu lieu mardi dernier à 
la sous-préfecture de Saintes. Un pharmacien 
de Cognac a démontré, à l'aide d'un réactif, 
qu'on pouvait reconnaître les eaux-de-vle 
mélangées et indiquer la nature des trois-six 
de belleraves, de grains ou autres, qui en-
traient dans leur composition On lui a présenté 
des eaux-de-vie de toute espèce et de diverses 
sortes de mélanges. En versant une petite 
quantité de son réactif dans un verre de ces 
eaux-de-vie, il obtenait de suite .une teinte 
particulière à chacune, qui lui indiquait la 
nature du mélange. Il y avait là une foule de 
propriétaires et de négociants qui ont été 
émerveillés de ta justesse, de ces expériences 
cent fois répétées. 

Monsieur le rédacteur, 
La fructueuse publicité que nous donnons au 

LAIT ANTÉPHÉLlQUii dani votre estimable jour-
nal nous attire de nombreuses demandes de 
renseignemens sur le mode d'emploi et d'action 
dé ce cosmétique Voici, en réponse, une ob-
servation publiée par le Courrier médical lé 
lOseptembre 1858, et qui indique avec la plus 
scrupuleuse exactitude comment se comporte 
le LAIT ANTÉPitÉLiQUE contre les taches de 
rouseur. Nous la devons à l'impartialité d'un 
médecin qui voulut s'édifier sur l'efficacité et 
l'innocuité de cette préparation : 

« Le 15 juillet dernier, une jeune fille vint 
nousconsulter pour se débarrasser de taches de 
rousseur qui lui recouvraient la figure tout en-
tière. Nous lui conseillâmes l'usage du LAIT 
ANTÉPHÉLIQUE en lotions suc les parties affec-
tées. Au bout de cinq à six jours d'emploi de 
ce cosmétique, la surface légumentaire qui était 
le siège des taches devint d'un brun foncé. Le 
sujet éprouva une sensation de tension et de 
cuisson légère dans les parties lotionnées. Ces, 
symptômes, fort supportables du reste, ne du-
rèrent que troisouquatro jours. Alorsl'épider-
me se fendilla, el il se fit une desquamation 
complète sous forme de légères écailles qui 
laissèrent à découvert une peau d'une blancheur 
cl d'une fraîcheur irréprochables. 

» Aucun phénomène d'absorption ne s'est 
manifesté pendant la durée de ce traitement, 
bien que celte jeune fille eût la peau d'une 
grande finesse. 

» En présence d'un résultat aussi concluant, 
nous croyons que les médecins feront bien de 
conseiller le LAIT ANTÉPHÉLIQUE, dont l'emploi 
est exempt de danger, loutes les fois qu'on s'a-
dressera à eux pour obtenir la disparition des 
taches de rousseur. » 

Mêlé avec deux tiers ou trois quarts d'eau, le 
I.AIT ANTÉPHÉLIQUE perd son action irritante, 
assure la pureté du teint et conjure la récidive 
des taches qu'il a détruites. 

Veuillez agréer, etc. 
CANDESet Ce, boulevard Saint-Denis,26. 

AUX ACHETEURS DE TOILES ET DE COTONNADES 
La quantité considérable de toiles et de 

cotonnades qui viennent de rentrer de fabrica-
tion, el qui encombrent les vastes magasins de 
la Grande Manufacture, située Cours du Pont, 
à Agen , présente aujourd'hui aux acheteurs un 
choix et un assortiment complet en griselle, 
bol bleu, cotonnade rayée et toile tournée, on 
y remarque surtout un assortiment de toiles de 
lin et de chanvre, fines ou grosses, dans tou-
tes les conditions désirables, pour serviettes, 
draps de lit, chemises et mouchoirs. 

Les acheteurs entendus y trouveront une oc-
casion exceptionnelle de bonne affaire, par la 
supérieure qualité et les prix extrêmement ré-
duits de ces marchandises. 

Pour s'en convaincre, l'on n'a qu'à visiter 
ces magasins. 

S'adresser, sur les lieux, à M. Léon PLANTOU, 
ou bien à M. LAMARTINY, syndic. 

Tribunal de simple police de Cahors 
Audience du 28 attil 1868, 

Six habitants pour charrettes ou matériaux dans 
les rues de la ville gênant la circulation et non éclai-
rés, condamnés tous a 1 fr. moins un à 3 fr. 

Quatre épiciers pour étalage sur trottoirs, condam-
nés à 1 fr. chacun. 

Trois cadurciennes pour jet parla croisée, 1 fr. 
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d'amende chacune. 
Deux habitants pour défaut de balayage, \ fr. 

chacun 
Un aubergiste pour avoir ouvert son établissement 

à minuit et avoir servi à boire et à manger à trois 
jeunes gens de la ville, 3 fr. d'amende. Ces mêmes 
trois jeunes gens pour s'être fait ouvrir une auberge à 
minuit, y avoir bu, mangé et s'être retiré sans payer, 
condamnés deux à 1 fr. d'amende el le troisième à 
o fr. el deux jours de prison (récidive). 

Trois limonadiers pour café ouverrà une heure in-
due, condamnés deux à 1 fr. d'amende chacun, et Je 
troisième à 3 fr. 

Un propriétaire pour avoir dégradé un chemin 
public, condamné à 3 fr. d'amende. 

Quatre rouliers à 6 fr. pour défaut de guides. 
Trois rouliers à 6 fr. pour défaut de plaque. 
Un roulier à G fr. pour défaut d'éclairage. 
Un propriétaire à 1 fr. pour défaut d'éclairage. 
Cinq rouliers à 6 fr. pour s'être endormis sur leur 

charrette. 

CAISSE D'EPARGNE DE CAHORS. 

Séance du 4 mai 1862. 
27 Versements dont o nouveaux 2,720f » 

5 Remboursements dont 3 pour solde. 1,984 94 

TAXÉ DU PAIN. — 25 avril 1862. 

1re qualité 40 c, 2e qualité 37 c, 3e qualité 34 c 

TAXE DE LA VIANDE. — 12 mars 1862. 

*flmtf: 1re calégorie, lf 15e ; 2e catégorie, 1f 05e. 
Taureau ou Vache : 1" catég., 95e; 2° catég., 85e 

Veau : 1re catégorie, 1r 30e ; 2e catégorie, 1f 20e. 
Mouton i \'* catégorie, lf 25e ; 2e catégorie 1f 15. 

Pour la Chronique locale : A. LATTQU. 

Paris. 

Aujourd'hui . 5 mai, anniversaire de la 
mort de Napoléon 1er, un service funèbre a été 
célébré aux Invalides, et une messe commémo-
rative à la chapelle des Tuileries. Un grand 
nombre de couronnes ont été déposées sur la 
grille qui entoure la colonne de la place Ven-

dôme. 
— La commission du budget au Corps légis-

latif a été saisie de l'amendement suivant, au 
sujet du régime proposé pour les sucres : « L'ar-
ticle 2 du budget extraordinaire des recettes qui 
établit une taxe supplémentaire de 10 francs en 
principal par 100 kilogrammes sur les sucres 
bruts de toute origine, est supprimé. Les dispo-
sitions énoncées dans le même article relative-
ment aux. sucres raffinés et aux mélasses des 
colonies sont également supprimées. L'article 4 
est aussi supprimé en ce qui concerne les sucres. 
Cet amendement est signé par 22 députés. 

— Les corps destinés à former le camp de 
Châlons, en 1862, sont les suivants: 

16°, 45e,- 46e, 53e, 54e, 65', 70', 84e, 
92", 94, régiments de ligne (étals-majors, 1er, 
2e et 3e bataillons) ; 12e, 15e et 16e bataillons 
de chasseurs à pied (état-majors et six compa-
gnies) ; 5e escadron du train des équipages mili-
taires, lre compagnie. 

— Le Charivari a reçu un avertissement 
dont voici le lexte : 

« Le ministre de l'intérieur, 
» Vu l'article publié par le journal le 

Charivari dans son numéro du 1er mai, 
intitulé Les Quiproquos de M. de Goyon ; 

» Attendu que par des imputations calom-
nieuses, dirigées contre le général en chef du 
corps d'occupalion à Rome, ce journal tend 
à jeter la déconsidération sur l'armée fran-
çaise et le mépris sur nos institutions ; 

» Vu l'article 32 du décret organique sur la 
presse, du 17 février 1852; 

» Arrête : 
» Art. 1er. Un premier avertissement est 

donné au journal le Charivari, dans la per-
sonne de M. Pierre Véron, signataire de l'ar-
ticle incriminé, et celle de M. Louis Huait, 
gérant responsable. 

» Art. 2. M. le préfet de police, chargé de 
la direction générale de la sûreté publique, 
assurera l'exécution du présent, arrêté. 

» Paris, le 2 mai 1862. 
» Le ministre de l'intérieur, 

« F. DE PEKSIGNï. » 
Pour extrait : A. LAVTOD. 

Nouvelles Etrangères. 
ITALIE. 

On assure que le gouvernement italien a conclu 
un contrat pour la concession des chemins de fer de 
l'Italie méridionale. La société concessionnaire, com-
posée de banquiers étrangers el Italiens serait repré-
sentée parMÏdo Rotciuld. - Le capital engagé dans-
cette affaire s'élèverait à 300 millions de francs. 

Naples, 2 mai. 
Le roi, en recevant les sénateurs et les députés a 

exprimé sa reconnaissance pour le brillant accueil 
qui lui a été fait. Il a dit qu'une plus grande activité 
serait donnée aux travaux publics. —La sûreté pu-
blique n'est pas rétablie, a-t-il ajouté, à cause de 

Rome qui est un centre de conspiration ; mais croyez 
qu'autant les Italiens désirent recouvrer leur capitale, 
aulant les Français désirent cesser leur occupation.— 
Le vice-roi d'Egypte est arrivé.--

Les lettres de Naples constatent que parmi les ma-
nifestations imposantes qui se sont produites, celles 
du clergé se sont l'ail remarquer par leur enthou-
siasme. 

Le 3 mai, le roi, après avoir rendu visite à la flotte 
fiançaise, a adressé une lettre à l'Empereur Napoléon 
pour le remercier de la bienveillance dont il est l'ob-
jet personnellement et de sa sympathie pour la cause 
italienne. 

BELGIQUE. 
Bruxelles, 3 mai. — Le Sénat a rejeté par 28 voix 

contre 21 la motion de la droite, hostile au ministère 
sur la reconnaissance du royaume d'Italie. 

POLOGNE. 

On écrit de Varsovie, 21 avril : 
La situation n'a pas changé. D'un côté la même 

tendance à la répression, de l'autre les mêmes senti-
ments patriotiques et l'espoir constant de voir la ré-
paration providentielle du crime commis par les an-
ciens gouvernements absolutistes quand ils ont parta-
gé le royaume de Pologne. On dirait même que si l'a-
gitation extrême a cessé, ce que j'appellerai volontier 
l'agitalion intérieure, n'en a pris que plus de force et 
de résolution. Toutes les classes de la nation y pren-
nent part, et il faudra bien que le gouvernement 
compte encore avec celte forme de mouvement natio-
nal. 

Les fêtes de Pâques sont célébrées d'habitude avec 
une grande solennité et au milieu d'un concours im-
mense de citoyens^ Cette année quelques patriotes 
sensés, pour ne pas donner au gouvernement le pré-
texte d'ajourner indéfiniment la levée du régime qui 
pèse sur nous, et pour prévenir de nouvelles rigueurs, 
avaient publié le manifeste suivant : 

« Nous vous conjurons, frères, de ne pas troubler 
la tranquillité et de vous abstenir de toute manifesta-
tion pendant les cérémonies et les solennités auxquel-
les donnent lieu les fêtes pascales. Evitez surtout 
avec soin de former des rassemblements nombreux 
dans les rues. Tout fait qui fournirait à nos ennemis 
une occasion de répression armée et de nouvelles 
scènes sanglantes, pourraient porler un préjudice 
irréparable à la cause nationale » 

Le recrutement militaire doit avoir lieu prochaine-
ment. Le journal Dziennik Poloki, de Lemberg en 
Callicie, annonce qu'on a déjà envoyé les instructions 
pour le tirage au sort qui sera mis en pratique pour 
la première fois, Le recrutement doit atteindre prin-
cipalement, celle année, la noblesse, les bourgeois 
habitants les villes et les Israélites, c'est-à-dire les 
classes éclairées qui se sont distinguées par leur ré-
sistance inflexible au gouvernement. Ce n'est que 
dans l'impossibilité de trouver parmi elles le nombre 
voulu de conscrits que les paysans, et les autres ha-
bitants des campagnes seront appelés à prendre part 
au tirage, 

Mais voici que le gouvernement arrive à des 
actes de clémence : 

— Cracovie, 30 avril. — L'amnistie attendue à 
Varso\ie, pour k fêle de l'Empereur s'est réalisée. 

On assure que c'est aux sollicitations du Pape 
qu'elle est duo. Mgr. Felinski est parti pour St-Pélers-
bourg, pour remercier le czar. 
Aucun ecclésiastique n'est excepté de celte grâce ; 
elle contient pourtant des exceptions regrettables dans 
le civil. 

La ville de Varsovie a été illuminée hier. 
Elle ne s'attendait point que de nouvelles arresta-

tions se feraient quatre jours plus tard. 

PORTUGAL. 

Lisbonne, 1er mai.—Le roi a annoncé officielle-
ment son mariage. Le ministère portugais esl conso-
lidé. La chambre ne sera pas dissoute. — Les troubles 
de Guimaracs sont apaisés,. 

AMÉRIQUE, ' 
New-York,21 avril. —Le siégode Yerktown avance. 
L'armée de Jackson a évacué la vallée de Shenon-

dah à Yordonsville. Le général Modowel a occupé 
Frédérikobourg. — Apalachicola a été pris par les 
fédéraux. — Dans une dépêche qui a été interceptée 
le général Beauregard, reconnaît qu'il n'a qu'une 
force effective de 35,000 hommes, el demande ins-
tammenldes renforts, déclarant que sans cela la cause 
des confédérés est perdue, 

— Le général Banks continue à s'avancer dans la 
direction de Richmond. — Beauregard est concentré 
à Corynth avec 100,000 hommes. Une dépêche de ce 
général, interceptée, constate que les confédérés peu-
vent perdre Savannah et Charleslon, sans que leur 
cause soit compromise , pourvu qu'ils battent Buel, 
mais s'ils étaient vaincus à Corynth, ils perdraient la 
vallée du Mississipi et probablement leur cause. 

Pour extrait : A. LAVTOU. 

Nous nous empressons de mettre sous les yeux 
de nos lecteurs la lettre que les délégués des 
départements du Midi et du Sud-Ouest, compris 
entre Bordeaux et Marseille, ont remise jeudi, 
24 avril courant, entre les mains de S. Exc. 
M. le Ministre des travaux publics, de l'agricul-
ture et du commerce. 

Monsieur le Ministre, 
Les délégués des quinze départements compris 

entre Marseille et Bordeaux ont l'honneur de sou-

mettre à Votre Excellence les observations suivantes, 
en réponse à la lettre qu'ont publiée dans le Journal 
des Débats les délégués du déparlement du Gard sur 
la question du chemin de fer de Rodez à la Médi-
terranée. 

Au fond, il s'agit ici du débat auquel donne lieu le 
tracé du chemin de Rodez à la Méditerranée, dont 
la mise aux enquêtes a si vivement ému le Midi de la 
France, et que Votre Excellence a suivi aussi avec 
toute l'altenlion qu'il mérite. 

Cette quesiion touche, en effet, à des intérêts si 
nombreux el d'une si haute importance, à des prin-
cipes si solennellement reconnus par nos lois, qu'elle 
ne saurait être trop débattue devant le public et trop 
instruite par le gouvernement, afin de faire ressortir 
sous son véritable jour la situation de chacune des 
parties. 

Et d'abord, sous le rapport numérique des popula-
tions qu'elles représentent, que trouvf-t-on? 

D'une part est le département du Gard, uni à une ! 
infime minorité de l'Aveyron et de l'Hérault. L'en-
quête, dans le département de l'Hérault, a réuni en 
faveur de la soumission de la Compagnie du Midi, : 
de Rodez jusqu'à Marseille, par Sainl-Affrique , 
Lodève et Montpellier, les vœux de 291 communes, 
tandis que le tracé par le Gard n'a réuni que les vœux 
de 30 communes placées sur son parcours. Celle 
pelile minorité, dont les enquêtes ont fait ressortir le 
peu d'importance, relativement à l'ensemble des deux 
départements auxquels elles appartiennent, ne repré-
sente que des intérêts locaux, inféodés d'avance à la 
Compagnie qui les dessert. C'est même sans doute 
pour opérer une utile diversion que la Compagnie de 
la Méditerranée, après avoir si vivement repoussé 
Lunel au profit de Gallargues, lors des enquêtes pour 
le chemin d'Aigties-Morles, revient à cette première 
ville, el paraît vouloir en faire le point de dépari des 
nouvelles combinaisons auxquelles l'a obligée la 
soumission de la Compagnie du Midi. 

D'autre part sont tous les déparlements traversés 
par la ligne du chemin de fer du Midi depuis Mar-
seille et .Montpellier jusqu'à Bordeaux. 

Nos adversaires, pour dissimuler leur isolement, 
ont cherché à contester qu'il en fût ainsi, mais le fait 
leur est affirmé de la manière la plus éloquente par 
la qualité des signatures déposées au bas de celte 
lettre. 

En présence de la soumission delà Compagnie du 
Midi, les départements do Sud et du sud-ouest de la 
France sont tous unis par la grande idée d'établir, de 
Marseille à Bordeaux, le transit entre les deux mers; 
ils se passionnent pour elle, el sont groupés autour de 
la Compagnie qui seule peut la réaliser avec succès. 

Parmi eux, certains sont plus spécialement unis 
encore par leur situation même autour du chemin, 
projeté de Rodez à Montpellier. Ce sont d'abord : 
i'Aveyron et l'Hérault, liés par leurs relations 
séculaires, et donl les enquêtes viennent d'être si 
explicites ; l'Aude, les Pyrénées-Orientales, dont les 
intérêts vjtiooles se confondent dans cette question 
avec ceux de l'Hérault ; le Tarn, le Tarn-et-Garonne 
et le Lot, qui entrevoient déjà des abréviations de 
parcours possibles seulement au moyen du tracé de 
Rodez à la Méditerranée par Saint-Affrique et Lodève, 

Il n'est donc pas permis de dire que des vont* de 
complaisance ont réuni sur le môme terrain les 
quinze départements du ptî el du sud-ouest. S'il en 
était ainsi, d'ailleurs, pourquoi le Gard ne les invite-
rail-it pas aujourd'hui à émellre des vœux, eu faveur 
des propositions de la Compagnie delà Méditerranée? 
Nous sommes persuadés qu'il ne tentera pas même 
d'en faire l'essai, 

Nous avons hâte d'en venir au côté sérieux de la 
discussion que nos adversaires n'ont pas même 
effleuré ; c'est celui qui touche aux objections fonda-
mentales que le comité cfe l'Hérault a adressées aux ' 
propositions de la Médilorranée. Il a établi, en effet, 
que |os intérêts et les propositions de cette Compagnie 
sont en opposition avec les intérêts généraux', aux-
quels satisfont au contraire le chemin littoral de 
(.elle à Marseille el le chemin de Rodiz à la Médi-
terranée par l'Hérault. 

Dans la question des bouilles, est-il besoin d'in-
sister pour faire ressortir sa fausse position ? L'in-
térêt des mines de la Grand'Combe, qui sa confond 
avec les siens, sera toujours un obstacle à celui des 
mines de Graissessac et d'Aubin, et le chemin appelé 
à transporter leurs charbons sur le littoral ne peut 
être placé avec avantage qu'aux mains d'une autre 
compagnie. Ces intérêts particuliers s'opposent dono 
à ce qu'elle donne une solution à -> celle grande 
question des houilles, une des plus importantes que 
soulève le tracé do Rodez à la Méditerranée par 
l'Hérault, car elle touche à la fois à la prospérité de 
l'industrie, au développement de la navigation fran-
çaise dans la Méditerranée et à notre prépondérance 
polilique et commerciale dans cette mer. 

Dans la question du transit entre les deux mers, 
la Compagnie de la Méditerranée n'est pas moins 
impuissante à réaliser cette grande entreprise : ses 
intérêts sont bien plutôt de dévier, en faveur de sa 
ligne principale du sud ad nord, une partie du 
mouvement commercial de Marseille vers Bordeaux, 
que de chercher à le développer comme le forait 
la Compagnie du Midi. Toutes les propositions de la 
Méditerranée ne réussiront d'ailleurs jamais à faire 
éviter les ruptures de charge, les changements de 
ligne ; elle ne fondera jamais l'unité de vue et d'ac-
tion indispensables au succès' d'une entreprise aussi 
avantageuse que la réunion directe de Bordeaux 
à Marseille. 

Dans la quesiion des deux voies nécessaires pour 
desservir le port de Marseille, elle refuse toute satis-
faction . Cette indispensable nécessilé, si bien démon-
trée parles événements de la guerre d'Italie, par les 
encombrements et par les diverses suspensions de 
transport des deux dernières années, esl, par le fait, 
nié par elle. 

Bien plus, une des propositions de la Compagnie 
nous éclaire sur ses véritables intentions. Non seule-
ment la nouvolle rectification de Lunel au Pas-des-
Lanciers continuera à faire passer tout le mouvement 
d'entrée et de sortie du port de Marseille parle lunel 
de la Nerlhe; mais elle demande de plus |a conces-
sion de l'unique petit tronçon qui permet d'établir 
la seconde voie distincte de l'est à d'ouest que pro-
pose la Compagnie du Midi, bien sûre, quand elfe 
le possédera, d empêcher toute concurrence el toute 
Compagnie rivale de pénétrera Marseille sans passer 
par ses exigences. C'est le petil embranchement le 
long de la mer, entre la gare maritime et la station de 
l'Es, laque. 

Ne devienl-il pas évident que la Compagnie de la 

Méditerranée n'a en vue qu'une seule préoccupation : 
empêcher une autres Compagnies de pénétrer dans 
Marseille ? 

La Compagnie de la Méditerranée voudrait-elle 
établir en principe qu'on ne peut pénétrer sur ce 
qu'elle appelle le territoire de son réseau? Une pa-
reille prétention d'intérêt privé, en face d'aussi grands 
intérêts publics, paraîtra si monstrueuse qu'il suffira 
de la mettre en évidence pour qu'elle soit à l'instant 
repoussée. 

Nous avons la ferme confiance que la libre con-
currence à laquelle la France doit de si grands bien-
fails, et qui est aujourd'hui notre droit commun, pré-
vaudra contre les monopoles dont nos lois ont pros-
crit le rétablissement. 

Sans entrer d'avantage dans l'examen des autres 
objections faites à la soumission de M. Talabot, et 
qu'on n'a pas môme essayé de combattre, nous cro-
yons cependant devoir dire quelques mots de la situa-
tion que font au gouvernement les nouvelles propo-
sitions de la Compagnie de la Méditerranée. 

Dans le cas où l'Etat ne contribuerait en rien à la 
dépense pour la ligne de Lunel au Pas-des-Lanciers, 
il n'en est pas de même pour les deux tracés de 
Millau à Lodève par Saint-Affrique et de Millau à 
Lunel par le Vigan. 

La concession de ces deux lignes, aux conditions 
de la loi de 1842, mettant dans le cas particuliers qui 
nous occupe, environ les 3/4 de la dépense à la charge 
de l'Etal, celle-ci ne s'élèvera pas à moins de 71 
millions 1/2 pour le tracé par l'Hérault. Est-il un 
esprit sérieux qui puisse admettre que l'Etat consen-
tira ainsi à s'imposer pour sa seu'e part, une dépense 
de 80 millions pour construire à la fois en montagne 
deux chemins voisins et presque parallèles ? 

Aussi est-ce la raison qui nous fail considérer celte 
partie de la soumission de M. Talabot comme beau-
coup plus spécieuse que sérieuse. 

Une fois l'ajournement décidé, cette soumission se 
réduit à la construction d'une seule ligne; et, dans 
ce cas, l'enquête qui vient d'avoir lieu sur les deux 
Tracés du chemin de Rodez à la Méditerranée a su-
rabondamment démontré que celui par l'Hérault pro-
posé par la Compagnie du Midi, avec ses prolonge-
ments jusqu'à Graissessac, Agde, Cette, Montpellier 
et Marseille par le littoral, dessert le plus grand nom-
bre d'intérêts généraux et locaux, et qu'il esl réclamé 
par l'immense majorité des populations. 

Nous sommes donc en droit d'affirmer avec plus 
d'autorité que jamais que les propositions de la Com-
pagnie de la Méditerranée tendent à la conservation 
de tous les monopoles qu'elle a réussi à se constituer. 

Dans cette situation, nous soutenons les proposi-
tions de la Compagnie rivale, dont l'intérêt esl soli-
daire du nôtre, et qui donne une juste satisfaction 
à nos vœux et à nos espérances. 

C'est dans ce but que nous demandons au gouver-
nement qu'il veuille bien mettre aux enquêtes ses 
propositions concurremment avec celles de la Com-
pagnie de la Méditerranée, 

Nous ne comprendrions pas que l'on pût refuser 
aux populations du Midi une satisfaction aussi légiti-
me., et nous avons la confiance qu'elle leur sera ac-
cordée. 

Que la Compagnie de la Méditerranée obtienne de 
rectifier son réseau pour la concession de Lunel à 
Arles et au Pas-des-Lanciers; qu'elle demande égale-
ment la concession du seul tracé de Millau à Lunel, 
nous applaudirons, pourvu qu'elle ne mette pas obs-
tacle aux projets qui répondent à nos besoins et ù 
nos espérances. 

Elle prouvera ainsi que nous nous sommes mépris 
sur ses intentions, et nous serons les premiers à reve-
nir de nos jugements. 

Qu'on ne perde par de vue, dans lous les cas, que 
les dernières propositions de M. Talabot lui ont été, 
pour ainsi dire, arrachées par la force des circons-
tances ; qu'elles sont la conséquence directe de celles 
de la Compagnie du Midi, el qu'elles ne se sont pro-
duites qu'au dernier moment, ce qui prouve sa froi-
deur et sa prévention à l'égard du chemin de Rodez. 

Celte situation nous donne la confiance que la sou-
mission de la Compagnie du Midi ne peut être re-
poussée sans avoir passé par l'épreuve des enquêtes , 
et qu'après avoir si bien compris les instincts et les 
vrais intérêts du Midi et de la France entière, cette 
Compagnie devra être appelée à leur donner satisfac-
tion. 

Nous terminerons par une simple réflexion : c'est 
qu'il serait peu digne de voir dans une réunion 
d'hommes aussi considérables que ceux qui signent 
celte letlre, des partisanis ou des adversaires d'une 
Compagnie; leur position répond d'avance à dételles 
insinuations donl on aurait pu se dispenser. 

Le seul mobile de leur conduite est l'intérêt 
général et la défense des vrais principes sur lesquels 
repose la prospérité matérielle de la France. 

Veuillez agréer, monsieur le ministre, l'expression 
des sentiments respectueux de vos bien humbles et 
obéissants serviteurs. ■ 

MM. 
Basse, président de la chambre de commerce et membre 

du conseil municipal de Bordeaux ; Jules Pagezy, maire 
de Montpellier et membre du conseil général de l'Hé-
rault ; marquis de Gallil'et, officier d'ordonnance de 
l'Empereur et membre du conseil général des Bouches-
du-Rhône ; Bones, adjoint au maire et délégué de Tou-
louse, membre du conseil général de la Haute-Garonne; 
Léon de Courtois, ancien député et membre du conseil 
général de l'Aveyron ; Charles Lazerme, membre du 
conseil général des Pyrénées-Orientales : Eugène Caste!, 
banquier, membre du conseil général de l'Aude ; Fau, 
conseillé municipal, juge au tribunal de commerce et 
membre de la chambre consultative de Castres; Ter-
souly, premier adjoint au maire de Foix et délégué de 
l'Ariége ; colonel »îc Cornély-l'rmlhonime, aide-de-
camp du maréchal Ca'nrobert, délégué du Lot; Tessier, 
banquier à Moissac, et ('élégué du conseil municipal 
(Tarn-et-Garonne) ; Labordette, président du tribunal de 
commerce de Pau ; Romain Bonnet, président du tribu-
nal de commerce de Périgueux ; Audoux, président du 
tribunal de commerce de Tarbes ; Neslier, président du 
tribunal de commerce d'Auch; Henry Mares, membres 
du conseil municipal de Montpellier et du conseil géné-
ral de l'Hérault. 

De Perpessac, député et membre du conseil général de la 
Haute-Garonne ; marquis de Tauriac, député et mem-
bre du conseil général de la Haute-Garonne ; Cazaux, 
adjoint au maire de Toulouse et membre du conseil 
général de la Haute-Garonne, délégué de Toulouse ; 
Duplan, député de la Haute-Caronne ; Massabiau, dé-
puté de la Haute^Garonne ; Génie, président du tribunal 
ilo eummeroe de Yïllefranche (Haute-Garonne); V. Pic-
cioni. membre du conseil général de la Haute-Garonne 
et délégué de la ville de Revel ; Curé, député de la Gi-
ronde et membre du conseil municipal de Bordeaux ; 
Herbert Prom, membre de la cbambie de commerce d» 
Bordeaux. 
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Garnier, maire de la ville des Martigues ; Blondel, premier 

adjoint au maire des Martjgues et conseiller de l'arron-
dissement d'Aix ; Alphonse Hardon, entrepreneur du ca-
nal de Suez et propriétaire à Saint-Louis (Bouches-du-
Khône); Hippolyte Peut, propriétaire à Saint-Louis (id); 
Gustave Levât, ingénieur, directeur des salines et usines 
de produits chimiques de la société Henry Merle et C', 
en Camargue; marquis de Chaumont-Quitry, président 
du conseil'd'administration de la Société anonyme des 
ports de Marseille, député au Corps législatif; Léon 
Vidal, négociant à Marseille, porteur d'une pétition 
adressée à l'Empereur par environ 10,000 commerçants 
marseillais ; Digoin, maire des Saintes-Mariés (Bouches-
du-Bhône). 

Achille Jubinal, député des Hautes-Pyrénées, Etcheverry, 
député des Basse-Pyrénées et délégué du conseil muni-
cipal et de la chambre de commerce de Bayonne; Lar-
rabure, député des Basses-Pzrénées; Penin, président 
de la chambre consultative de Pau. 

Cisclard, député du Tarn et président de la chambre de 
commerce d'Albi; Bermond, maire d'Albi ; Aug. Fabré-
gat, maire de Béziers; Cangardel, président du tribu-
nal de commerce de Cahors ; Boula, juge au tribunal de 
commerce de Pau; Cabal, vice-président de la chambre 
d'agriculture de Béziers; Bourgrabier, fils, président du 
tribunal de commerce de Limoux; général Pouget, com-
mandant des tirs de France (Hérault) ; Ariste Fraisse, 
ancien maire de Florensac (Hérault), répartiteur de la 
ville dé Paris. 

Comte Joachim-îMurat, députéetdélégUè du Lot ; Saint-
René Taillandier, professeur à la faculté des lettres de 
Montpellier; Emile Léon, membre de la chambre de 
commerce de Bayonne; Alexandre Calmels, adjoint au 
maire de Cahors; E. Cavaignac, adjoint au maire de 
Cahors (Lot). 

Alquié Bonffard, maire de Castres et membre du conseil 
général du Tarn; Combes, président de la chambre con-
sultative ei ancien président du tribunal de commerce 
de Castres; Hippolyte Crozes, membre du conseil muni-
cipal d'Albi et du conseil général du Tarn; Fourgassié, 
président du tribunal de commerce, membre de la 
chambre consultativeetdu conseil municipal de Castres; 
Emile Soulié, ingénieur civil et délégué de Castres. 

Prax-Paris, maire de Montauban et membre du conseil gé-
néral de Tarn-et-Garonne ; Doumerc , président de 
la chambre consultative de Montauban. 

Roulleaux-Dugage, député et ancien préfet de l'Hérault; 
Doumet, député de l'Hérault et maire de Cette; Cazelle, 
député et membre du conseil général de l'Hérault; Rey 
de Bellonnet, délégué de Florensac et ancien membre 
du conseil général de l'Hérault ; Alban Rey de Bellonet, 
délégué de Florensac. 

A. d'Albénas, propriétaire, membre du conseil municipal 
de Montpellier et du conseil général de l'Hérault; L. 
Bérard, doyen de la Faculté de médecine de Montpellier; 
Bouissin, délégué de Clermont-l'Hérault : Bénard, capi-
taine d'état-major en retraite (Hérault); Bertrand ainé , 
ancien membre du conseil municipal de Béziers. 

V. de Bonald. ancien maire de Montpellier et membre du 
conseil général de l'Aveyron: Bénézech, président du 
tribunal de commerce de Cette; J. Bertin, membre de 
la chambre de commerce de Montpellier; Boissières, fils 
aîné, président du tribunal de commerce et des pru-
d'hommes de Clermont-l'Hérault: Besson, maire de 
Pézénas: A. Cofflnières, avoué à la cour impériale de 
Montpellier. 

L. Coffinières, général commandant de l'école polytechni-
que, délégué de l'Aude; A. Conneau, délégué deFloren-
sac (Hérault); C. Cambon, propriétaire , membre du 
conseil général de l'Hérault; J. Cambon, propiétaire 
à Montpellier; Castelnau, négociant à Montpellier. 

F. Glaise, président de la chambre de commerce et mem-
merce et membre du conseil général de l'Hérault et 
maire d'Agde; Cuillé, président du tribunal de commerce 
de Pézénas; H. Calvet président du tribunal de com-
merce de Lodève; Daurel, ancien président du conseil 
d'arrondissement de Béziers ; Donadille, membre du 
conseil général de l'Hérault;- E. Espéronnier, conseiller 
à la cour impériale et membre du conseil général de 
l'Hérault; Roger Espéronnier, ancien chancelier delà 
mission de France à Saint-Pétersbourg (Hérault); Fraisse, 
propriétaire, délégué de Pomerols (Hérault). 

Dabeaux, député et ancien préfet de l'Aude; Roques-Sal-
vaza, député de l'Aude et maire de Carcassonne; Anduze 

Faris, ancien député, conseiller général de l'Aude et 
maire de Chalabre; CamileBarrière, bâtonnier de l'ordre 
des avocats et membre du conseil municipal de Castel-
dary; Félix Bataille, négociant, membre du conseil mu-
nicipal et ancien président du tribunal de Castelnau-
dary; E. Lades-Gout, maire de Pennautier et secrétaire 
de la société d'agriculture de l'Audè; Caldairou, négo-
ciant, ancien président du tribunal de commerce et 
membre du conseil municipal de Castelnaudary. 

Clarou, banquier à Limoux ; L. Cofflnières, notaire à Cas-
telnaudary ; Gommer, président de la chambre consul-
tative et ancien président du tribunal de commerce de 
Limeux; Couzimier, négociant (Aude) ; J. Gazel, avocat 
(Aude) ; G. Détours, maire de Limaux et membre du 
conseil général de l'Aude ; Labat, avocat, adjoint au 
maire de Carcassonne ; Narbonnès, avocat, membre du 
conseil d'arrondissement et du conseil d'arrondissement 
et du conseil municipal de Nardonne ; B. Mandoul, ne-
veu, manufacturier à Carcassonne. 

O. de Rollan du Roquan, membre du conseil municipal de 
Carcassonne ; Pinet, maire de Quillan (Aude) ; Rozier, 
président du tribunal de commerce de Narbonne ; F. de 
Vésian-Rodière, maire de Castelnaudary et membre du 
conseil général de l'Aude. 

Henry Merle, gérant de la Compagnie des produits chimi-
ques et saliniers d'Alais et de la Camargue (Gard) ; Se-
nouard et C«; gérant des Salines du Midi (Gard) ; Becq, 
maire de Saint-Pierre, maître de forges et secrétaire de 
la chambre consultative de Foix ; Borelly, avocat à Pa-
miers ; Cassas, ancien avocat général à la cour de Tou-
louse et avocat à Pamiers. 

Dominique Espy, maitre de forges et membre du conseil 
général de l'Ariége ; Jlarcadier, maire de Foix; Gau-
dron, adjoint au maire de Foix et délégué de l'Ariége ; 
Laville, maire de l'Herm, délégué de l'Ariége ; Laprix, 
maire de Pamiers et délégué de l'Ariége ; Massip, délé-
gué de la ville Foix; Ch. Meunier, négociant à Foix ; 
docteur Ruffié, propriétaire de mines de fer et délégué 
de l'Ariége; A. Videt, propriétaire à Foix. 

De Parieu, député du Cantal; Girou de Buzareingues,.dé-
puté et président du conseil général de l'Aveyron; Calvet 
Rogniat, député de l'Aveyron ; Rozier, maire de Rodez; 
Auzouy, juge d'instruction et membre du conseil géné-
ral de l'Aveyron, délégué de Rodez ; Léon Castan, maire 
et président de la chambre consultative de Saint-Affri-
que ; E. Carrière Montjoziau, ingénieur civil, délégué 
de Saint-Affrique; David-Delure, président du tribunal 
de commerce et adjoint au maire de Saint-Affrique; 
A. Jugla, chef de bureau au ministère de l'intérieur, 
propriétaire dans l'arrondissement de Saint-Affrique. 

De Laumière, colonel commandant l'artillerie à cheval de 
la garde, et membre du conseil général de l'Aveyron ; 
C. Maizan, conseiller général et délégué de l'Aveyron; 
Achile Villa, maire de Millau et membre du conseil gé-
néral de l'Aveyron; Hercule Tournai, membre du con-
seil municipal et délégué de la ville de Rodez; N de 
Mazarin, délégué de Camarès (Aveyron); J. Régnés, 
avocat, attaché au ministère de l'intérieur et délégué du 
canton de Camarès. 

Calmette, conseiller à la cour de cassation et vice-président 
du conseil général des Pyrénées-Orientales; Remy Ja-
comy, maitie de forges et membre du conseil général 
des Pyrénées-Orientales ; Stepban Bedos, bâtonnier de 
l'ordre des avocats de Perpignan; Basson, juge au tri-
bunal de commerce de Perpignan; Dorche, avocat, 
membre du conseil municipal de Perpignan; Pierre Ga-
retta, ancien juge au tribunal de commerce de Perpi-
gnan. 

A. Lioubes, membre du conseil général des Pyrénées-
Orientales, ancien maire et membre du conseil munici-
pal de Perpignan; Nicolas, négociant à Hivesaltes, délé-
gué des Pyrénées-Orientales ; Pams, négociant arma-
teur à Port-Vendres; Prax, juge au tribunal de com-
merce de Perpignan, délégué de Pyrénées-Orientales. 

Alphonse Pelletier, président au tribunal de commerce et 
membre de la chambre consultative d'Agen; Grasset, 
conseiller à la cour impériale de Montpellier et membre 
du conseil général de l'Hérault; Gervais, ingénieur des 
salins du Midi, à Montpellier; Paul Gervais, délégué de 
Bédarieux; Antonio Jourdan, membre consultative de 
Lodève; Amouroux, maire de Gignac (Hérault); A. Lu-
gagne-Delpont, délégué de Clermont-l'Hérault; E. Du 
Lac, membre du conseil général de l'Hérault et délégué 
<)e la commission d'enquête; Ernest Leenhart, négociant 

à Montpellier; Lagarrigue, banquier et vice-président 
du tribunal de commerce de Béziers, Mellet, ingénieur 
civil, délégué de Lodève; Martin, membre du conseil 
municipal de Béziers et vice-président de la commission 

- centrale de statistique; Casimir Maistre, président de la 
chambre consultative de Clermont-l'Hérault; Delon, in-
génieur des ponts et chaussées, membre du conseil 
municipal de Béziers. 

Piétri, conseiller à la cour impériale de Montpellier, mem-
bre du conseil général de l'Hérault; Peitavin, conseiller 
à la cour impériale et conseiller municipal à Montpellier; 
H. Pagézy, membre de la chambre de commerce de 
Montpellier; de Ricard, conseiller général de l'Hérault; 
Portefaix, docteur en médecine, délégué de Lodève; 
Gustave Ranchin de massias, propriétaire à Montpellier, 
délégué de l'Hérault; Rigaud Caussat, président du tri-
bunal de commerce d'Agde (Hérault); J. Riben. mem-
bre de la chambre de commerce de Montpellier ; Bon-
neville, maire de Clermont-l'Hérault; Rieunnier-Vivarès, 
ancien président du tribunal de commerce de Cette et 
délégué de l'Hérault; Benjamin ROuquet, conseiller d'ar-
rondissement de Clermont-l'Hérault ; Rozier, notaire, 
délégué de Béziers; Reboul-Costes, ancien député, dé-
légué de Béziers; A.-B Simon, ingénieur, gérant des 
mines de Graissessac (Hérault); P. Tesserenc, maire de 
Lodève; Teisserenc-Valat, président du tribunal de 
commerce de Montpellier; Paulin Théron, notaire, maire 
de Bedarrieux; Louis Tissié. membre du conseil mu-
nicipal de Montpellier, délégué de l'Hérault; Jules Teis-
serenc, fabricant de drap à Lodève; Aimé Vitalis, an-
cien président du tribunal de commerce de Lodève; 
Vernière, maire d'Anianc (Hérault) ; Edouard Vivarès, 
conseiller municipal de Cette ; Vallié, docteur en méde-
cine, membre du conseil général de l'Hérault; Vallbt, 
membre du conseil municipal de Lodève. 

Baron de Berthezène, délégué de Montpellier, propriétaire; 
Léon Benesech, président du tribunal de commerce de 
Cette ; Verrière fils, adjoint au maire de Florensac 
(Hérault^; Léon Roux, juge au tribunal de commerce 
de Cette; comte Olivier de Serres, propriétaire à Mèze 
(Hérault) ; Coste, membre de l'Institut, délégué de Mont-
pellier. 
En nous adressant cette lettre, messieurs les délégués 

nous font observer que de nombreuses et importantes 
adhésions leur arrivent tous les jours, et qu'il en sera pu-
blié une liste supplémentaire. 

IBULLETIN C'OS13i Eliri.1 !L. 
VINS. — Les vins ont donné lieu à peu 

d'affaires. On revient un peu surTexagéralion 
des plaintes que l'on avait formulées au lende-
main des gelées du 13 au 15 avril. Les prix 
sont encore bien tenus, parce qu'il y a encore 
beaucoup de chances à courir, enlr'aulres la 
coulure; aussi sera-ce seulement vers fin juin 
que les apprébensions ayant disparu, ou verra 
peut-être les prix fléchir. 

SPIRITUEUX. — Les trois-six du Nord 
sont moins demandés; la tendance esta la 
baisse. Le disponible vaut 75 fr. , le livrable 
73 fr. l'hcctol. Les trois-six du Languedoc 
sont à 90 el 95fr. Les eaux-de-vie sonl fort 
calmes, il ne se traite rien à l'entrepôt, sauf 
des talias qui, suivant mérite, se paient de 80 
à 90 fr. l'hectolitre. 

(Moniteur agricolede Bordeaux.) 

VILLE DE CAHORS. 
Marché aux grains. — Mercredi, 7 mai 1862. 

KU^liEirBW FINANCIER. 
BOURSE DE PARIS, 

ornai. 1862 

Au comptant : 
Dernier cours. Hausse. Baisse. 

3 pour 100 70 75 » » » 10 
4 1 /2 pour 100 . » » » » » » 
Obligalons du Trésor .. 471 2"> 3 73 » » 
Banque de France ; » » » » » » 

• 6 mai. 
Au comptant : 

3 pour 100 70 85 » 10 » » 
4 1 /2 pour 100 97 95 » 10 » >v 

Banque de France 3150 » » » » » 
7 mai. 

Au comptant : 
3 pour 100 70 70 » » » 15 
4 1/3 pour 100 97 70 » » » 23 
Banque de France .... 3130 » » » » » 

Hectolitres 
exposés 

en vente. 

Hectolitres 
vendus. 

PRIX 
moyen de 

l'hectolitre. 

POIDS 
moyen de 

l'hectolitre. 

Froment.. 265 84 26f 22 78 k. 240 

Maïs 45 V6 15r91 » 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

Naissances. 
4 mai. Clavières (Marie-Jeanne). 
4 — Delport (Alain). 
7 — Delfour (Victor). 

Décès. 
4 — Traversié (Bonaventure-Jean-Raymond), an-

cien économe, 69 ans. 
5 — Dellheil (Marie}, 3 ans 5 mois. 
7 — Colin (Georges-Cyprien-Louis), 8 mois. 

Pour tous les articles et extraits non signés : A. LAVIOO. 

HIICIIK*, tiltlPPK, IRRITATIONS* 
La supériorité incontestable et l'efficacité certaine 

du SIROP et de la PATE de NAFÉ de DELANGRENIER, 

ont été constatées par 50 médecins des hôpitaux de 
Paris, membres de l'Académie de Médecine , el par 
un rapport officiel de MM. BARRUEL et COTTERËAU , 

chimistes de la Faculté de Paris. — Dépôts dans 
ouïes les Pharmacies. 

NOUVEAU PURGATIF. 
Les personnes difficiles, les dames , les enfants , 

peuvent agréablement se purger avec le CHOCOLAT 

à la Magnésie de DESBRIÈRE , purgatif très-efficace et 
qui agit sans irriter. —Dépôts dans toutes les Phar-
macies. (Se DÉFIER des imitations.) 

MAL DE DENTS.—L'eau du Dr OMÊARA calme à 
l'instant la plus vive douleur. — Dépôts dans toutes 
les Pharmacies. 

LA BANQUE DE CAPITALISATION reçoit en 
participation, dans ses opérations financières, toutes 
sommes quelle qu'en soit l'importance. — Les béné-
fices sont répartis tous les mois; les fonds peuvent 
être retirés aux mêmes époques. — Intérêts élevés et 
constante disponibilité du capital, tels sont les avan-
tages que procure l'union des capitaux centralisés 
par cette Banque. — Les résultats de l'année écoulée 
ont donné 20 fr. 55 °/0 net.—Adresser les fonds 
par la poste, ou les verser dans les succursales de 
la Banque de France, au crédit de MM. SANDRIER 
et C'e, directeurs de la Banque de capitalisation, rue 
du Conservatoire, n° 11, à Paris. — La Circulaire 
explicative des Opérations de la Banque est adressée 
franco sur demande. 

Une très gentille levrette, de l'âge d'un 
an environ, a été trouvée à Cahors, dans 
le courant du mois. 

S'adresser au bureau du Journal. 

Bandage électr o - médical 
Brevet de 15 ans, s. g. d. g. MARIE frères, médecins inventeurs, 
rue de l'Arbre-Sec, 44, à Paris, pour la guérison des HERNIES. Ce ban-
dage est le seul dont les nombreuses expériences faites par des médecins 
de la Faculté aient constaté les succès, tant sous le rapport de la parfaite 
contention des Hernies les plus difficiles et volumineuses que sur les pro-
priétés curatives de nouveau système; par son action électro-médicale, il 
resserre et fortifie les parties formant Hernie et assure la guérison. — On 
expédie franco, contre bon de poslede 15 fr. ; double 30 fr.—Prospectus. 

Une de»brancheslcs plus intéressante» delà science médicale à la portée 

Traité pratique des Maladies urinaires 
Et de toutes les infirmités qui s'y rattachent, chez l'homme et chez la femme. 

8me édition, 1vol. de 900 pages,enrichi de 314 FIGURES D'AMTOMIE, 
Parle Dr JO/-1\, profess. spécial de pathologie uro-génitale, 182, r. de Rivoli. 
Maladies contaglcute*. Rétrécissements. Caiarrbe de vessie. Grave lie. Pierre. 

Stérilité. Débilité. Pertes. Maladies des rem'mes. Trallrment. PréservatlN. 
Prix: 5fr.; çostc, 6fr. sousdoub.envel.,chez l'auleurDrJOZAN, 182 r. de Rivolit 

IÀSSON, libraire, 26, r. de l'Aneienne-Comédie, et lei prine. libr. de Farii, dei départent, el de l'étranger. 
Du même auteur : D'une cause fréquente et peu connue 

D'ÉPUISEMENT PRÉMATURÉ 
Cet ouvrage,qvi contient les causes, les symptômes, les complications, la marché 
et le traitement de cette insidieuse maladie, est précédé de considérations générales 
sur l'éducation de la jeunesse, sur la génération dans l'espèce humaine et sur le 
problème de la population, avec des observations de guérison. 1 vol. de 600 pages, 
Wdt : B fr.; par la postt;, S fr. double enrcloppe— Les MAi.jt.jaES peurent se TRAITER EUX-MKMKS 

turc préparer les remèdes chez i.i:uit PHARMACIEN. — TRAITEMENTS, CONSULTATIONS 

4ê miH à t luura, et PAR CORRESPONDANCE, {Affranchir.) 

Médaillons historiques en bois durci. 
NAPOLEON III 
Impératrice EUGÉNIE 
Prince Impérial 
NAPOLÉON Ier 

NAPOLÉON II 

VICTOR-EMMANUEL 
GARIBALDI 
Reine VICTORIA 
Prince ALBERT 
Comte CAVOUR 

FBANÇOIS-JOSEPH 
AB-DEL-KADER 
BÉRANGER 
LAMARTINE 
CANROBERT 

CHRIST, VIERGE MARIE, PIE IX 

BUSTE OFFICIEL 
de S. M. NAPOLEON III de SO centimètres de hauteur, avec console, 
lai Id après M. A. BARRE,,statuaire, chevalier de la Légion - d'honneur. 

En vente chez CASTANET, imprimeur lithographe, à Cahors. 

Le 29 mars dernier, jour de foire à 
Gourdon, un chien courant, 
blanc et jaune, de belle race, aban-
donna son maîlre, à Salviac, pour sui-
vre un tilbury qui passait. Bonne ré-
compense à celui qui le rendra. 

S'adresser à Me Frédéric Bercegol, 
notaire, à Albas. 

A La VILLE DE CAHORS 

SABRIÉ 
marchand Tailleur, rue de la Mairie, 6, 

a l'honneur de prévenir le public, que, 
comme par le passé, on trouvera dans 
ses magasins des habillements confec-
tionnés à Paris ou par lui. Il ose espé-
rer que les personnes qui l'honoreront 
de leurs visites seront satisfaites. 

Il confectionne aussi sur mesure. 

DU 

VINAIGRE DE TOILETTE 

M JEAN-VINCENT BULLY 
67, rue Hont orgueil, Pari*. 

Pour se prémunir contre les contrefaçons, que de nom-
breux jugements n'ont pas encore complètement réprimées : 

REFUSER tout flacon où le nom de Jean-Vincent Bully 
serait précédé des mots dit de, ou autres semblables. 

EXIGER : L'enseigne AU TEMPLE DE FLOKE, — le bouchage 
intact, — la signature sur le cachet, — la contre-étiquette 
fixant au col du flacon le fil blanc, rose, vert et noir terminé 
par la Médaille de garantie. 

Ci-dessous la contre-étiquette elle-même pour donner le 
modèle de la signature et les deux faces de la Médaille. 

Porter plainte contre le débitant «pour Tromperie sur la 
nature delà chose vendue. » (Art. 423 du Code pénal.) 

fc -
Le CAFÉ DU LEVANT, tenu sur les quais, 

par M. LINSAC, est transféré sur les Boule-
vards, en face le Théâtre, et prend le nom de 

CAFÉ AGRICOLE 
LIBRAIRIE UNIVERSELLE 

J. U. CALIIETTE, A CAHORS. 

L'Art de découvrir les SOURCES, par M. 
l'abbé Paramelle, 2e édition ,1 vol. in-8°.. 5fr. 


